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1. Introduction
Lors de la deuxième Conférence européenne des Ministres responsables des politiques d'intégration des personnes handicapées qui s’est tenue en mai 2003, les Ministres ont adopté la Déclaration ministérielle de Malaga sur les personnes handicapées, intitulée « Progresser vers la pleine participation en tant que citoyens ».
Cette Déclaration indiquait, dans sa conclusion, que l’objectif principal pour la décennie à venir devait être d’améliorer la qualité de vie des personnes handicapées et de leurs familles, l'accent étant mis sur leur intégration et leur pleine participation à la société, puisqu'une société accessible et à laquelle tout le monde participe répond à l’intérêt de l’ensemble de la population.
Une stratégie appropriée a été imaginée pour élaborer un Plan d’action du Conseil de l’Europe pour les personnes handicapées, dont l'objectif serait de promouvoir les droits de l’homme et d’améliorer la qualité de vie des personnes handicapées en Europe.
Dans ce contexte, le Comité des Ministres a adopté une recommandation adressée à l'ensemble des 47 Etats membres sur le « Plan d'action du Conseil de l'Europe pour la promotion des droits et de la pleine participation des personnes handicapées à la société : améliorer la qualité de vie des personnes handicapées en Europe 2006-2015 ».  

Ce Plan doit servir de feuille de route aux décideurs pour leur permettre de concevoir, d'ajuster et de mettre en œuvre des programmes appropriés et des stratégies novatrices.
Afin de favoriser l'action politique et la promotion, la mise en œuvre et le suivi du Plan d'action et de coordonner efficacement la coopération intergouvernementale et intra-institutionnelle dans ce domaine, le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a adopté le mandat du Forum européen de coordination, le CAHPAH. 

Aussi le CAHPAH souhaite-t-il saisir l’occasion qui lui est ici offerte pour attirer l’attention sur l’éducation des personnes handicapées. 

2. Textes et documents de base
Le présent mémorandum s’appuie sur les textes et documents de base ci-après:
· Déclaration universelle des droits de l'homme
· Convention relative aux droits de l'enfant 

· Conférence mondiale sur les besoins éducatifs spéciaux : accès et qualité. Salamanque: UNESCO (1994)
· Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales
· Résolution AP(2005) 1 du Comité des Ministres sur la protection des adultes et enfants handicapés contre les abus
· Déclaration politique « Progresser vers la pleine participation en tant que citoyens », adoptée lors de la deuxième Conférence européenne des Ministres responsables des politiques d'intégration des personnes handicapées, Malaga (Espagne), 7-8 mai 2003 

· Recommandation n° R (92) 6 du Comité des Ministres aux Etats membres relative à une politique cohérente pour les personnes handicapées
· Charte sociale européenne révisée
· Recommandation 1592 (2003) « Vers la pleine intégration sociale des personnes handicapées »  

· Recommandation Rec(2005)5 du Comité des Ministres aux Etats membres relative aux droits des enfants vivant en institution 

· Troisième Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement du Conseil de l'Europe (Varsovie, 16-17 mai 2005)
· Recommandation Rec(2006)5 du Comité des Ministres aux Etats membres sur le Plan d'action du Conseil de l'Europe pour la promotion des droits et de la pleine participation des personnes handicapées à la société : améliorer la qualité de vie des personnes handicapées en Europe 2006-2015
· « L’éducation et l’intégration sociale des enfants atteints de troubles du spectre autistique: définition, prévalence, droits, besoins et mesures », Prof. Rita Jordan
· «Une société capable de faire face à l’autisme est capable de répondre à toutes les autres formes de handicaps », entretien avec Kari Steindal
· Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées
3. Position et approche du Conseil de l’Europe concernant les politiques en matière d’éducation pour les personnes handicapées : repères historiques
Le Conseil de l’Europe considère que les politiques qui concernent les personnes handicapées doivent être fondées sur l’égalité des chances, l’indépendance, l’auto-détermination et la participation active dans tous les domaines de la vie sociale. Pour réaliser cet objectif, il nous faut inscrire les politiques déployées à tous les niveaux en faveur des personnes handicapées dans une approche intersectorielle. 

Ce point de vue se retrouve dans de nombreux textes adoptés par le Conseil de l’Europe :

· Recommandation n° R (92) 6 du Comité des Ministres aux Etats membres relative à une politique cohérente pour les personnes handicapées, adoptée à la suite de la Déclaration finale de la Conférence ad hoc des Ministres responsables des politiques en faveur des personnes handicapées, tenue à Paris les 7 et 8 novembre 1991;
· Charte sociale européenne Révisée;
· Troisième Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement du Conseil de l'Europe (Varsovie, 16-17 mai 2005);
· Recommandation Rec(2006)5 du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe aux Etats membres sur le Plan d'action du Conseil de l'Europe pour la promotion des droits et de la pleine participation des personnes handicapées à la société : améliorer la qualité de vie des personnes handicapées en Europe 2006-2015
Recommandation n° R (92) 6 relative à une politique cohérente pour les personnes handicapées
La Recommandation n° R (92) 6 du Comité des Ministres aux Etats membres relative à une politique cohérente pour les personnes handicapées dispose que toutes les personnes handicapées ou susceptibles de le devenir, quels que soient leur âge et leur race, et la nature, l’origine ou le degré de sévérité de leur handicap, devraient avoir droit à l'aide individuelle requise pour pouvoir mener une vie conforme à leurs capacités réelles et potentielles. A travers un système coordonné de mesures, elles devraient pouvoir:
· exercer pleinement leurs droits civiques et accéder à toutes les institutions et à tous les services de la collectivité, y compris l'éducation.
Pour mettre en œuvre cette politique, les Etats devraient notamment :
- garantir le droit de la personne handicapée à une vie autonome et à l'intégration dans la société, et reconnaître le devoir de la société d'assurer ce droit;
· assurer aux personnes handicapées l’égalité d’accès à l’éducation.
L'intégration des personnes handicapées n'incombe pas seulement à l'Etat mais à l'ensemble de la société et à tous ses membres, ses représentants et ses institutions. 

S’agissant plus particulièrement des enfants handicapés, cette même recommandation dispose que tous les enfants handicapés, quelle que soit la nature de leur incapacité, ont droit à une éducation appropriée dans un environnement approprié, selon leurs besoins et les souhaits de leur famille. Les objectifs visés et les moyens mis en œuvre pour assurer l'éducation de l'enfant handicapé s'inscrivent dans un projet individuel pédagogique, éducatif et thérapeutique global, adapté aux besoins, possibilités et désirs de cet enfant.  La famille de l'enfant doit être associée autant que possible et de façon active, par les professionnels qui en ont la charge, à l'élaboration de ce projet, à sa réalisation, à son suivi et à son évaluation; elle doit être en conséquence régulièrement tenue informée de l'évolution de son enfant et soutenue autant que de besoin.
Les contacts entre enfants non handicapés et enfants handicapés stimulent fortement l'intégration de tous. C'est pourquoi la scolarisation devrait être assurée autant que possible en milieu scolaire ordinaire, en faisant appel, chaque fois que nécessaire, à l'assistance et au soutien indispensables; pour répondre aux besoins particuliers des enfants handicapés, des aides thérapeutiques, techniques et éducatives spéciales devraient toujours être mises à leur disposition.
Charte sociale européenne révisée
La Charte sociale européenne révisée dispose qu’en vue de garantir aux personnes handicapées, quel que soit leur âge, la nature et l'origine de leur handicap, l'exercice effectif du droit à l'autonomie, à l'intégration sociale et à la participation à la vie de la communauté, les Parties s'engagent notamment à prendre les mesures nécessaires pour fournir aux personnes handicapées une orientation, une éducation et une formation professionnelle dans le cadre du droit commun chaque fois que possible ou, si tel n'est pas le cas, par le biais d'institutions spécialisées publiques ou privées.
Son article 17 – droit des enfants et des adolescents à une protection sociale, juridique et économique - précise qu'en vue d'assurer aux enfants et aux adolescents l'exercice effectif du droit de grandir dans un milieu favorable à l'épanouissement de leur personnalité et au développement de leurs aptitudes physiques et mentales, les Etats doivent prendre, soit directement, soit en coopération avec les organisations publiques ou privées, toutes les mesures nécessaires et appropriées tendant à assurer aux enfants et aux adolescents, compte tenu des droits et des devoirs des parents, les soins, l'assistance, l'éducation et la formation dont ils ont besoin, notamment en prévoyant la création ou le maintien d'institutions ou de services adéquats et suffisants à cette fin, et à assurer aux enfants et aux adolescents un enseignement primaire et secondaire gratuit, ainsi qu'à favoriser la régularité de la fréquentation scolaire. 

Troisième Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement du Conseil de l'Europe
Le troisième Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement du Conseil de l’Europe (Varsovie, 16-17 mai 2005) a donné un clair mandat à l’Organisation de continuer et intensifier ses travaux sur l'éducation à la citoyenneté démocratique et aux droits de l'homme. Le Plan d’action adopté à cette occasion indique, dans sa partie intitulée « Education : promouvoir la citoyenneté démocratique en Europe »:
« Les tâches de construire une société fondée sur la connaissance et de promouvoir une culture démocratique auprès de nos citoyens exigent des efforts accrus du Conseil de l'Europe dans le domaine de l'éducation en vue d'assurer l'accès à l'éducation pour tous les jeunes à travers l'Europe, d'en améliorer la qualité et de promouvoir, entre autres, une éducation d'ensemble aux droits de l'homme ».
Dans ce contexte, la réalisation des buts et objectifs de ce Plan d’action s’avèrera impossible si les Etats ignorent les personnes handicapées, notamment pour ce qui concerne le développement et la promotion de cadres et de mécanismes durables pour l’intégration de l’éducation à la citoyenneté démocratique dans les pratiques et les processus quotidiens à tous les niveaux de la société. 
Plan d'action du Conseil de l'Europe pour les personnes handicapées 

Recommandation Rec(2006)5 du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe aux Etats membres sur le Plan d'action du Conseil de l'Europe pour la promotion des droits et de la pleine participation des personnes handicapées à la société : améliorer la qualité de vie des personnes handicapées en Europe 2006-2015
Le Plan d'action du Conseil de l'Europe 2006-2015 entend inscrire, pour la prochaine décennie, les buts du Conseil de l'Europe en matière de droits de l'homme, de non-discrimination, d'égalité des chances, de citoyenneté et de participation des personnes handicapées dans un cadre européen relatif au handicap. 

Ce Plan d'action se veut avant tout un instrument pratique pour concevoir et mettre en œuvre des stratégies viables afin de parvenir à la pleine participation des personnes handicapées à la société et d’aboutir à terme à l’intégration des questions relatives au handicap dans tous les domaines d'action des Etats membres. Le Plan d'action cherche à s'adapter à la situation propre à chaque pays et au processus de transition dans lequel sont engagés plusieurs Etats membres. Il devrait aussi servir de guide aux décideurs pour leur permettre de concevoir, d’ajuster, de recentrer et de mettre en œuvre des plans et programmes appropriés et des stratégies novatrices axées sur une pleine intégration des personnes handicapées. 

Le Plan d’action a une vaste portée et couvre tous les grands domaines intéressant les personnes handicapées. Ces domaines se retrouvent dans les quinze “lignes d’action” énoncées dans le Plan, qui définissent les objectifs à atteindre et les mesures spécifiques que les Etats membres sont censés mettre en œuvre. 

Pour ce qui concerne plus particulièrement l’éducation, le Plan d’action souligne qu’il est important pour les personnes handicapées de bénéficier d’une égalité d’accès à l’éducation, facteur essentiel d’autonomie et de pleine participation. 

4. Droit des personnes handicapées à l’éducation
L'éducation est un facteur essentiel d'intégration sociale et d'indépendance pour tous les individus dans la vie adulte, y compris ceux qui sont handicapés. Pour veiller à ce que tous les enfants handicapés, indépendamment de la nature et du degré de leur handicap, puissent bénéficier d'une égalité d'accès à l'éducation et épanouissent au maximum leur personnalité, leur créativité et leurs aptitudes intellectuelles et physiques, il faut qu’ils aient les mêmes droits – au regard de la Convention des droits de l’enfant de l’ONU - et les mêmes possibilités que les autres enfants. La Convention des droits de l’enfant repose sur quatre principes fondamentaux, à savoir le droit de l’enfant à ne pas faire l’objet d’une discrimination, la règle voulant que toutes les décisions soient prises dans l’intérêt supérieur de l’enfant, le droit de l’enfant à la vie et au développement, et le droit de l’enfant d’exprimer son opinion.   

Aux termes de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées qui a été récemment approuvée, les Etats doivent tout faire pour veiller à ce que les personnes handicapées ne soient pas exclues, sur le fondement de leur handicap, du système d’enseignement général et à ce que les enfants handicapés ne soient pas exclus, sur le fondement de leur handicap, de l'enseignement primaire gratuit et obligatoire ou de l’enseignement secondaire.
L’éducation doit être ouverte et accessible à tous, dans les textes comme dans les faits. Conformément aux instruments juridiques internationaux, aucun enseignement public ne peut tolérer la moindre discrimination fondée sur différents motifs, dont le handicap. L’éducation est un droit inaliénable de l’être humain. Droit unique car il permet à chacun, y compris à ceux qui sont handicapés, d’exercer des droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, de mener une existence digne, et de leur permettre de jouir pleinement des libertés et droits fondamentaux que cela implique. Pour devenir réalité, l’éducation doit être disponible, accessible, acceptable et adaptable pour tous. 

L’accès à l’éducation est un droit fondamental ; malheureusement, les personnes handicapées n’en bénéficient pas toujours. Les jeunes filles et les femmes handicapées doivent ici faire l’objet d’une attention particulière, car la conjugaison de la discrimination à raison du sexe et de celle fondée sur le handicap conduit à de faibles taux d’alphabétisation et de scolarisation.
L’éducation doit intervenir à toutes les étapes de la vie, du jardin d’enfants à la formation professionnelle, et comprendre l’apprentissage tout au long de la vie. Les structures de l’enseignement ordinaire et les dispositifs spécialisés, en tant que de besoin, devraient être encouragés à travailler ensemble pour soutenir les personnes handicapées dans leur milieu local. L’intégration en milieu ordinaire est très importante car elle contribue à sensibiliser les personnes non handicapées, à leur faire comprendre la diversité humaine, et à faire mieux connaître les personnes handicapées en tant que membres de la société. 

Puisque l’Europe aspire à une cohésion sociale optimale, il semblerait judicieux qu’elle fasse sienne la position éthique fondamentale arrêtée par l’UNESCO, résumée dans la formule « L’éducation pour tous ». 

Si l'on veut aider ces enfants, un enseignement spécialement adapté est essentiel. Ce qui importe avant tout, c’est que les enfants autistes soient éduqués sans être coupés des autres et puissent mener une vie scolaire des plus normales. Conseils et orientation doivent être donnés le plus tôt possible, afin d’empêcher l’apparition de handicaps supplémentaires. Un traitement précoce peut également éviter à l’enfant de développer des troubles psychiques à l’adolescence.
Le fait est que, si les Etats continuent à pratiquer une discrimination et à ne pas prendre en compte les personnes handicapées dans leurs politiques, leurs stratégies et leurs programmes, surtout en ce qui concerne l’éducation, il sera impossible d’assurer leur plein épanouissement, car nul ne peut être exclu de ce processus dans la société. 

La ligne d'action n° 4 (éducation) du Plan d'action du Conseil de l'Europe pour les personnes handicapées fait de l’accès à l‘éducation en milieu ordinaire son principal objectif. Dans ce contexte, les Etats se doivent de : 
i. promouvoir les législations, les politiques et les programmes d'action visant à empêcher toute discrimination à l'égard des enfants, des jeunes et des adultes handicapés dans l'accès à toutes les phases de l'éducation ; 

ii.
encourager et soutenir la mise en place d'un système éducatif unifié, associant les enseignements ordinaire et spécialisé, qui favorise la mise en commun des compétences et améliore l'intégration des enfants, des jeunes et des adultes handicapés dans la société;
iii.
faciliter l'évaluation précoce des besoins éducatifs spéciaux des enfants, des jeunes et des adultes handicapés pour pouvoir adapter les programmes éducatifs et leur enseignement;
iv.
contrôler la mise en œuvre de programmes éducatifs personnalisés et faciliter une approche coordonnée de la formation menant à l'emploi et en cours d'emploi;
v.
veiller à ce que les personnes handicapées, y compris les enfants, reçoivent le soutien nécessaire, dans le cadre du système éducatif ordinaire, pour faciliter leur éducation effective. Dans des situations exceptionnelles, lorsque le système éducatif ordinaire ne répond pas à leurs besoins éducatifs spéciaux tels qu'évalués par des professionnels, les Etats membres veilleront à ce qu'ils bénéficient de mesures de soutien alternatives efficaces, sans perdre de vue l'objectif de pleine inclusion. Toute disposition, qu'elle soit spécialisée ou qu'elle s'inscrive dans le système ordinaire, devrait encourager le passage vers l'enseignement ordinaire et répondre aux mêmes objectifs et normes que ce dernier ;
vi.
encourager, dans le cadre de la formation initiale et en cours d'emploi de tous les professionnels et personnels exerçant à tous les niveaux du système éducatif, le développement de la sensibilisation au handicap et de l'apprentissage de l'utilisation des techniques et du matériel pédagogique permettant de soutenir, s'il y a lieu, les élèves et les étudiants handicapés;
vii.
veiller à ce que la totalité des programmes et matériels pédagogiques disponibles dans le système éducatif général soient accessibles aux personnes handicapées ;
viii.
inclure dans les programmes scolaires d'éducation civique des thèmes relatifs à l'égalité des droits entre les personnes handicapées et les autres citoyens ;
ix.
veiller à ce que la sensibilisation au handicap ait une place importante dans les programmes d'éducation des écoles et institutions ordinaires;
x.
prendre des mesures pour rendre les lieux d'éducation et de formation accessibles aux personnes handicapées, y compris par la mise à disposition d'un soutien individuel et par des aménagements (incluant des équipements) raisonnables répondant à leurs besoins;
xi. 
veiller à ce que les parents d'enfants handicapés soient des partenaires actifs dans le processus d'élaboration des programmes d'éducation spécialisés destinés à leurs enfants;
xii. 
assurer aux jeunes handicapés l'accès à l'éducation non formelle pour qu'ils puissent acquérir des compétences utiles que ne peut procurer l'éducation formelle;
xiii. 
envisager, le cas échéant, de signer et de ratifier la Charte sociale européenne (révisée) (STE n° 163), en particulier son article 15.
5. Conclusion
Le système éducatif de nos pays doit clairement faire de l’inclusion un but à atteindre. Il faut que les Etats s’efforcent de mettre à disposition des structures qui favorisent tout ce qui va dans le sens de l’inclusion. 

S’agissant des mesures destinées à donner effet à l’inclusion et à l’intégration des personnes handicapées dans les réseaux d’enseignement ordinaire, les Etats doivent exposer très clairement à tous les membres du corps enseignant quels sont les objectifs de leur politique. 

La politique et le système éducatifs doivent donc prendre en compte les besoins de toutes les personnes handicapées dans la planification, le financement, le contrôle et l’évaluation des différentes stratégies qui entendent favoriser l’inclusion et l’intégration dans les réseaux d'enseignement ordinaire, afin de répondre aux besoins individuels des apprenants et d’apporter un soutien approprié dans tous les secteurs de l'éducation.
L’éducation intégrative doit chercher avant tout à faire en sorte que l’école devienne un lieu où tous participent et sont traités sur un pied d’égalité. Il est important d’avoir conscience que l’éducation intégrative est un processus permanent  où l’éducation s’adresse vraiment à tous.
“Toute personne a droit à l'éducation.”
 (Déclaration universelle des droits de l'homme, art. 26)
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